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Article 2 

UL/DAJ n°080-2026 

Il appartient au responsable unique de s'assurer, pour ce qui relève de l'exercice de ses fonctions, de la bonne 
organisation et du bon déroulement des manifestations exceptionnelles organisées dans les locaux sur le 
périmètre desquels il est désigné (notamment, des soirées organisées à l'initiative d'associations étudiantes et 

autorisées par l'université). 

Il appartient également au responsable unique d'organiser, en son absence, la permanence effective d'une 

personne sur le site disposant de la compétence et de la capacité à assurer une réelle autorité pendant 

l'ouverture au public que ce soit pendant le fonctionnement normal ou lors de manifestations exceptionnelles. 

Dans ce cadre, il lui appartient de communiquer à la Direction Prévention, Sécurité et Environnement de 
l'université les modalités d'organisation qu'il a retenues. 

Article 3 

Le responsable unique veille également à assurer la permanence d'une personne spécialement formée à la 

gestion de l'alarme incendie du site pendant les heures d'ouverture, que ce soit pendant le fonctionnement 

normal ou lors de manifestations exceptionnelles. 

Article 4 

Le responsable du site est l'interlocuteur unique des commissions de sécurité incendie, conformément aux 
dispositions des articles 5 et 6 de l'arrêté du 14 octobre 2002. 

Article 5 

Le Directeur général des services de l'Université de Lorraine est chargé de l'exécution de la présente décision 

qui sera affichée de manière permanente à la Présidence et sur le site concerné et publiée sur le site internet de 
l'établissement. 

Fait à Nancy, le 19 mai 2026 

Affiché à la Présidence et transmis au Recteur, Chancelier des universités 

Transmis à la Préfecture de Meurthe et Moselle le 
Transmis à la Mairie de Nancy le 
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